
Compte rendu de la séance du mercredi 17 novembre 2021

Secrétaire(s) de la séance:
David FOLCHER

Délibérations du conseil:

Adhésion au service d'assistance mutualisé par le SDEE 2021 (
DE_2021_034)
de la Lozère auprès des communes pour le contrôle et le recouvrement des Redevances
d’Occupation du Domaine Public (RODP) dues par les opérateurs de communications électroniques
Monsieur le Maire expose :
Les études menées tant au niveau régional que national aboutissent à un constat assez généralisé de
l’insuffisance du paiement par certains opérateurs de réseaux de communications électroniques aux
collectivités des redevances dues (RODP : Redevance d’Occupation du Domaine Public ; Redevances
locatives des infrastructures d’accueil de communications électroniques appartenant aux
collectivités).
Au-delà de la perte de ressources financières, le non-respect des obligations réglementaires de
paiement de ces redevances induit un risque juridique pour les opérateurs comme pour les
collectivités.
Dans le cadre de ses compétences en matière de réseaux et d'infrastructures, et notamment
d’enfouissement coordonné des réseaux électriques et de télécommunication, le SDEE est un
interlocuteur privilégié pour développer en faveur de ses communes adhérentes, et notamment des
plus petites, une action mutualisée de connaissance des réseaux de télécommunication occupant le
domaine public. Celle-ci a pour but de permettre aux communes qui le souhaitent, de pouvoir
contrôler et maîtriser les montants des redevances dues par les opérateurs de communications
électroniques.
Tenant compte des éléments précités :
En tant que Syndicat Départemental au service de ses collectivités adhérentes, le SDEE a procédé à la
création d’un service d’assistance mutualisée aux collectivités pour le contrôle et le recouvrement des
redevances d’occupation du domaine public dues par les opérateurs de communications électroniques.
Les communes peuvent bénéficier de cette assistance mutualisée au travers d'une convention type
(annexée à la présente délibération) retraçant les engagements réciproques de chaque partie, et d'une
durée initiale de 3 ans.
Le processus d'adhésion doit notamment permettre de couvrir les coûts des actions engagées par le
SDEE et reposera sur le reversement à ce dernier d'une contribution calculée sur les sommes
récupérées par la commune grâce à cette action, à hauteur de 20% pour la première année, et de 10%
pour les années suivantes :

 sommes récupérées en plus sur la RODP, sur la base de la RODP perçue par la commune
l’année précédant la signature de cette convention ;

 sommes récupérées au titre des indemnités compensatrices pour RODP insuffisante que les
opérateurs de communications électroniques auraient dû acquitter au cours des quatre
années précédant la signature de cette convention.

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la délibération du SDEE de la Lozère n°21.06.04 du 02 novembre 2021 relative à la création d’un
service d’assistance mutualisée auprès des communes pour le contrôle et le recouvrement des
redevances d’occupation du domaine public dues par les opérateurs de communications électroniques
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

ARTICLE 1er : accepte l'adhésion de la commune de Balsièges au service d'assistance mutualisée
proposé par le SDEE de la Lozère pour la maitrise et le contrôle des redevances d’occupation du
domaine public dues par les opérateurs de communications électroniques ;



ARTICLE 2 : autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette adhésion, et
notamment la convention avec le SDEE.
montant indemnité occupation 2017-2020 ( DE_2021_035)
Fixation du montant de l'indemnité due au titre de l'occupation irrégulière du domaine public
routier et non routier par les réseaux et ouvrages de communications électroniques
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la propriété des personnes publiques;
Vu le Code des postes et communications électroniques ;
Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d'occupation et aux droits de
passage sur le domaine public routier et non routier ;
Monsieur le Maire rappelle que :
Aux termes de l'article L. 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, "toute
occupation ou utilisation du domaine public [...] donne lieu au paiement d'une redevance". Par
conséquent, toute occupation ou utilisation irrégulière du domaine public doit donner lieu au
versement d'une indemnité d'occupation, le Conseil d'État jugeant de manière constante que
"l'occupation sans droit ni titre d'une dépendance du domaine public constitue une faute commise
par l'occupant et qui oblige à réparer le dommage causé au gestionnaire de ce domaine par cette
occupation irrégulière" (CE, 15 avril 2011, n° 308014). L'indemnité constitue la contrepartie exigée
de l'occupation effective sans titre.
Les indemnités exigées en contrepartie d'une occupation privative irrégulière d'une dépendance du
domaine public se prescrivent dans un délai de 5 ans, à l'instar des redevances pour occupation
régulière dont la prescription est régie par l'article L. 2321-4 du Code général de la propriété des
personnes publiques.
Il résulte du principe d'annualité issu de l'article L. 2125-4 du Code général de la propriété des
personnes publiques que ces indemnités deviennent exigibles à l'issue de chaque période annuelle.
Aussi, le point de départ de la prescription est le 1er janvier de l'année suivant celle du constat de
l'occupation irrégulière du domaine public.
S'agissant de la détermination du montant de l'indemnité exigée du fait de la faute commise, il doit
correspondre à celui que la Commune aurait dû percevoir si l'occupant s'était régulièrement
manifesté et avait obtenu un titre, et doit donc être équivalent à celui de la redevance (CE, 16 mai
2011, n°317675, Commune de Moulins)
Les articles R20-52 et R20-53 du Code des postes et communications électroniques viennent fixer
des montants plafonds qui sont révisables annuellement par application de la moyenne des quatre
dernières valeurs trimestrielles de l'index général relatif aux travaux publics.
Tenant compte des éléments précités, Monsieur le Maire  :
PROPOSE en conséquence au Conseil municipal, pour les années 2017, 2018, 2019, et 2020, durant
lesquelles le domaine public communal a été occupé sans droit ni titre par les réseaux et ouvrages
de communications électroniques, d'exiger des occupants irréguliers le versement d'une indemnité
compensatrice ;
PROPOSE, compte tenu des avantages des occupants tirés du caractère protégé du domaine et de
l'optimisation des distances, de faire correspondre le montant de l'indemnité au montant annuel
plafond actualisé de la redevance qu'aurait perçue la Commune en cas d'occupation régulière, sauf
pour les fourreaux inoccupés.
APRÈS EN AVOIR DELIBERÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1er : décide d’instaurer le principe d'une indemnisation de la Commune par les occupants
sans droit ni titre du domaine public communal du fait de la présence irrégulière de réseaux et
ouvrages de communications électroniques pour les années 2017, 2018, 2019, et 2020 ;

ARTICLE 2 : décide de faire correspondre le montant de l'indemnité au montant annuel plafond
actualisé de la redevance qu'aurait perçue la Commune en cas d'occupation régulière pour les
années susvisées, sauf pour les fourreaux incoccupés ;



ARTICLE 3 : pour les occupations débutant en cours d’année, les indemnités seront déterminées au
prorata temporis, selon le principe suivant : le paiement des indemnités est intégralement dû au
titre du mois pour toute occupation constatée au 1er de chaque mois ;
ARTICLE 4 : autorise Monsieur le Maire, sur ces bases, à mettre en recouvrement les créances et à
signer toutes pièces afférentes à ce dossier.
Redevance opérateurs télécom 2021 et ensuite ( DE_2021_036)
Redevance d'occupation du domaine public par les opérateurs de télécommunicatons – Tarifs pour

l'année 2021 et les suivantes

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L. 2125-1 ;
Vu le Code des postes et communications électroniques et notamment ses articles L. 45-9, L. 47 et R.
20-51 à R. 20-53 ;
Considérant que les opérateurs de communications électroniques bénéficient d'un droit de passage
sur le domaine public routier et dans les réseaux publics relevant du domaine public routier et non
routier, à l'exception des réseaux et infrastructures de communications électroniques, dans la
mesure où cette occupation n'est pas incompatible avec leur affectation ou avec les capacités
disponibles ;
Considérant que cette occupation donne lieu au versement de redevances aux gestionnaires ou
propriétaires du domaine public occupé, dans le respect du principe d’égalité des opérateurs. Ces
redevances sont raisonnables et proportionnées à l'usage du domaine ;
Considérant que le montant de ces redevances tient compte de la durée de l’occupation, de la
valeur locative de l'emplacement occupé et des avantages matériels, économiques, juridiques et
opérationnels qu'en tire l’occupant ;
Il est proposé au Conseil municipal de fixer au tarif plafond prévu par les dispositions du Code des
postes et communications électroniques le tarif des redevances d’occupation du domaine public
routier et non routier dues par les opérateurs de télécommunications.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

ARTICLE 1er : décide que pour la redevance annuelle d’occupation du domaine public routier et non
routier due par les opérateurs de télécommunications, est appliqué le tarif plafond prévu par
l’article R. 20-52 du Code des postes et communications électroniques, à savoir pour l’année 2021 :
Montants plafonds des redevances dues pour l'année 2021
Infrastructures et réseaux de communications électroniques

ARTERES (*)
(en €/km)

AUTRES
(cabine tél,

sous-répartiteur)
(en €/m2)

Souterrain Aérien

Domaine public routier
communal

41,29 € 55,05 € 27,53 €

Domaine public non routier
communal

1 376,33 € 1 376,33 € 894,61 €

(*) On entend par "artère" :
 dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous-sol, un fourreau contenant ou non des

câbles, ou un câble en pleine terre ;
 dans les autres cas, l'ensemble des câbles tirés entre deux supports.

ARTICLE 2 : décide que ces tarifs sont applicables aux installations nouvelles comme aux installations
existantes ayant fait l’objet d’autorisations antérieures. Pour ces dernières, les nouveaux tarifs sont
notifiés aux permissionnaires ;



ARTICLE 3 : pour les occupations débutant en cours d’année, les redevances seront déterminées au
prorata temporis, selon le principe suivant : le paiement des redevances est intégralement dû au
titre du mois pour toute occupation constatée au 1er de chaque mois ;
ARTICLE 4 : le paiement des redevances doit intervenir dès la première réquisition de
l’administration qui se matérialise par l’établissement d’un titre de recette annuel ;
ARTICLE 5 : décide que pour les années suivantes, les redevances seront déterminées sur les mêmes
bases précitées avec application du tarif plafond fixé par l’article R. 20-52 du Code des postes et
communications électroniques et révisé comme défini à l’article R20-53 de ce même Code ;
ARTICLE 6 : autorise Monsieur le Maire, sur ces bases, à mettre en recouvrement les créances et à
signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

Cession parcelle ZUCCO ( DE_2021_037)
Monsieur le Maire indique au conseil que Mr ZUCCO de Bramonas propose de céder gratuitement à
la commune la parcelle attenante à l'Eglise,
Il s’agit de :
Une bande de terrain lui appartenant, cadastrée AV573  pour une contenance de 108m². Parcelle
provenant de la division de celle cadastrée sous le n°191 de la section AV.
Cette cession sera faite à titre gratuit. La parcelle cédée représente une valeur de 100€
  Un plan cadastral  de cette parcelle est annexé.
La commune prend à sa charge tous les frais inhérents à cet achat (document d’arpentage, frais
notariaux ou administratifs…) .
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

APPROUVE cette donation.

DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour la réalisation des actes nécessaires (actes notariés ou
administratifs,  documents d’arpentage ….).

Subvention Foyer Rural ( DE_2021_038)
L'association "Foyer Rural de Langlade"  dont le siège est à Brenoux a pour objet l'animation .

Dans le cadre de son activité, elle a sollicité auprès de la commune de Balsièges, une aide financière
de500 euros.

A l'appui de cette demande en date du 02 novembre 2021, l'association a adressé un dossier à M. le
Maire qui cexplique leur projet, à savoir :

L'achat d'un minibus pour leur permettre d'être plus autonome pour les petites sorties et pour des
interventions sur les cinq commune du Valdonnez. Toutes ces communes sollicitées ont déjà donné
leur accord.

Au vu, de la demande, et compte tenu de la nature du projet qui présente un réel intérêt pour  la
commune,
le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide
- d'accorder à l'association " Foyer rural " une subvention de 500 euros 

- d'autoriser M. le maire à signer toutes pièces nécessaires.

Vote de crédits supplémentaires - balsieges ( DE_2021_039)
Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2021, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

6615  Intérêts comptes courants et de dépôts 600.00



6068  Autres matières et fournitures -600.00

TOTAL : 0.00 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

TOTAL : 0.00 0.00

TOTAL : 0.00 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés
par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.
Vote de crédits supplémentaires - balsieges ( DE_2021_040)
Annule et remplace la DM du 28 sept. suite à une erreur vue avec la trésorerie de Mende
Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2021, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :
 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

002  Résultat de fonctionnement reporté 907.05

6761 (042)  Différences sur réalisations (positives) -907.55

TOTAL : -0.50 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

TOTAL : 0.00 0.00

TOTAL : -0.50 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés
par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.
Vote de crédits supplémentaires - balsieges ( DE_2021_041)
Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2021, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

66111  Intérêts réglés à l'échéance 3766.82

60612  Energie - Electricité -3766.82

TOTAL : 0.00 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

1641  Emprunts en euros 25000.00

202 - 190  Frais réalisat° documents urbanisme -25000.00

TOTAL : 0.00 0.00

TOTAL : 0.00 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés
par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.


